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RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
Honneur – Fraternité - Justice

AUTORITE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS
Transparence - Équité – Intégrité
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Termes de référence pour le recrutement d’une assistance technique pour la professionnalisation de la passation des marchés publics en Mauritanie, incluant la mise à jour de l’étude de faisabilité, le développement des cursus et l’assistance à la mise en œuvre

1- Contexte et justification
Le Gouvernement Mauritanien a entrepris en 2021 une réforme de son système des marchés qui s’inscrit dans le cadre de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Prospérité Partagée (SCAPP) et de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC) qui ont pour but d’assurer une gestion efficiente et transparente des ressources publiques et de lutter contre toutes les formes de corruption et de gabegie.
Dans ce cadre, la commande publique, levier stratégique pour le développement économique et social par l'amélioration des services publics et des conditions de vie, est soumise à une exigence de bonne gouvernance plus accrue fondée sur la transparence, la responsabilité, l’efficacité, et la maîtrise des risques de fraude et de corruption.
[bookmark: _Hlk208739778]Le rapport élaboré en 2025 sur la cartographie des risques de la corruption dans la commande publique a qualifié l’absence de professionnalisation du métier d'acheteur public comme un risque stratégique et opérationnel de niveau critique à maitriser.  
[bookmark: _Hlk208739172]Ce rapport a mis en exergue l’absence d’un de corps des métiers et une insuffisance de compétences résultant essentiellement d’un déficit important en matière de formation diplômante et de formation des formateurs dans la commande publique.  
Cette cartographie des risques a confirmé les constats déjà établis par une étude commanditée par l’ARMP en 2017 sur la mise en place d’une filière des marchés publics au sein de l’Ecole Nationale d’Administration, du Journalisme et de la Magistrature (ENAJM) et sur d’autres aspects de nature à améliorer la formation des acteurs du système national de passation des marchés publics. 
Les recommandations de cette étude qui n’avaient pas été mises en œuvre pour des contraintes réglementaires, peuvent, de nos jours, trouver pleinement application du fait d’un cadre juridique des marchés publics nouveau et largement plus favorable, d’une volonté politique forte et d’un engagement des parties prenantes en faveur de la professionnalisation du système des marchés publics.
C’est dans ce contexte que l’ARMP entend mettre en œuvre, avec l’appui de la BIsD, un programme de renforcement des capacités des acteurs du système national des marchés publics et, à cette fin, elle compte recruter un Consultant pour la mise à jour de l’étude initiale relative à « l’introduction d’un cursus d’enseignement des marchés publics au sein de certains établissements d’enseignement supérieur ».  
2- Objectifs 
L’objectif de la mission est la mise à jour de l’étude de faisabilité de la professionnalisation du métier et des acteurs de la commande publique, l’élaboration d’une stratégie nationale de professionnalisation de la passation des marchés publics, sur la base de la prise en compte de l’évolution du système, de la réévaluation des analyses initiales, de l'actualisation des recommandations et de la proposition d’une démarche de mise en œuvre.
3- Tâches du consultant :
Pour l’atteinte de l’objectif de cette mission, le consultant est appelé notamment à réaliser les tâches suivantes :
· Refaire le diagnostic du marché de travail en matière de passation des marchés publics, incluant l’analyse du déficit quantitatif et qualitatif en ressources humaines spécialisées au niveau de toutes les structures prévues par le cadre institutionnel des marchés publics en Mauritanie ;
· Evaluer l’état de préparation de la Mauritanie à l’introduction et à la mise en œuvre de la professionnalisation de la fonction de passation des marchés publics, en s’appuyant sur des outils d’évaluation reconnus au niveau international. À cet effet, le consultant mobilisera, le cas échéant, le module complémentaire relatif à la professionnalisation issu du cadre MAPS (Methodology for Assessing Procurement Systems), développé par l’OCDE et ses partenaires internationaux, ou tout autre outil équivalent jugé pertinent. Cette évaluation devra permettre notamment :
· D’analyser le cadre institutionnel, juridique et organisationnel existant ;
· D’apprécier les capacités actuelles en matière de compétences, de formation et de gestion des ressources humaines en passation des marchés publics ;
· D’identifier les écarts, contraintes et risques liés à l’introduction d’un dispositif structuré de professionnalisation ;
· De formuler des recommandations opérationnelles et hiérarchisées alimentant la mise à jour de l’étude de faisabilité, la stratégie nationale de professionnalisation et son plan de mise en œuvre.

· L’évaluation du niveau de mise en œuvre des recommandations formulées à la suite de l'étude précédente, réalisée en 2017 et l’identification des facteurs ayant entravé l’application de certaines d’entre elles ;
· La formulation de recommandations actualisées et l’élaboration d’une stratégie claire visant la professionnalisation durable de la fonction de passation des marchés publics en Mauritanie ;
· La réévaluation du potentiel de l’ENAJM, de l’ISCAE et de la Faculté Juridique et politique de l’Université El ASSRIYA, en termes de de capacités institutionnelles, humaines et matérielles nécessaires à la mise en place de programmes de formation de qualité en passation des marchés publics ;
· Identifier les contraintes et difficultés académiques, juridiques et techniques liées à la mise en œuvre d’un tel cursus de formation ;
· La définition, en collaboration avec les établissements précités, des conditions d’accès, de la structure des programmes (modules), du cursus, des modalités de délivrance des diplômes ainsi que des critères de sélection des formateurs ;
· La révision et l’actualisation des modules de formation élaborés en 2018, en version française et arabe, en tenant compte des évolutions du cadre légal et réglementaire (réforme de 2021-2022) et des bonnes pratiques internationales
· Ces programmes doivent proposer des pistes permettant d’améliorer la performance, la transparence, l’éthique et la gouvernance à chaque phase du cycle de gestion des marchés publics, ils doivent également intégrer toute la chaîne d'approvisionnement : les fondements du droit administratif  (les décisions administratives, les contrats administratifs et l’organisation administrative), le cadre juridique et institutionnel de la passation de marchés, les principes de base, le processus de passation de marchés, les procédures d'évaluation, l'administration des contrats, la planification, les plaintes et les litiges, etc. Il doit aussi permettre une ouverture à la connaissance des tendances internationales dans le secteur ;
· La conception, la planification et l’organisation de la formation des formateurs en incluant les aspects relatifs à l’ingénierie de formation et aux méthodes pédagogiques modernes ; 
· Assurer un accompagnement et une assistance technique, lors de la mise en œuvre, aux établissements partenaires dans l’intégration des programmes de formation des marchés publics et assurer l’évaluation initiale, à mi-parcours et en fin de session.
· Assurer une assistance technique a l’ARMP pour l’opérationnalisation et le pilotage de la stratégie nationale de professionnalisation, incluant l’appui à la coordination institutionnelle, le suivi de la mise en œuvre, l’identification des ajustements nécessaires et la formulation de recommandations correctives.
4- Modalités de mise en œuvre :
Le consultant réalisera la mission sous la supervision de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics et en étroite collaboration avec l’ENAJM, l’ISCAE et la Faculté Juridique et politique de l’Université El ASSRIYA. L’ARMP soutiendra le consultant dans ses relations avec les différentes parties impliquées dans l’étude.
Le consultant adoptera une approche participative à travers des réunions ou autres méthodologies appropriées impliquant les principaux partenaires et acteurs concernés par la problématique de la formation professionnelle en marchés publics afin de proposer un produit de qualité.
Le consultant apportera également une assistance technique à l’ARMP dans la coordination, le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie nationale de professionnalisation.
L’ARMP est chargée de mettre à la disposition des consultants, candidats à la présente prestation, le rapport de l’étude de faisabilité, réalisée en 2017, pour leurs permettre la préparation de leurs réponses. 
5- Qualifications du consultant 
Le consultant devra justifier d’une expérience avérée dans des missions similaires couvrant notamment la réforme, la professionnalisation, l’élaboration et/ou la mise en œuvre de stratégies nationales en matière de passation des marchés publics, incluant le développement de cursus diplômants, la formation de formateurs et l’assistance technique à la mise en œuvre institutionnelle. 
Le consultant devra démontrer une capacité avérée à conduire des missions complexes d’assistance technique institutionnelle, incluant l’analyse diagnostique, la formulation de recommandations stratégiques, l’appui au pilotage et à la coordination institutionnelle, ainsi que l’accompagnement à la mise en œuvre de réformes dans le domaine de la passation des marchés publics.
Il devra avoir réalisé au moins une mission similaire d’envergure comparable durant les dix (10) dernières années, portant sur la professionnalisation de la fonction de passation des marchés publics, la réforme des systèmes de marchés publics, ou l’élaboration et la mise en œuvre de stratégies sectorielles ou nationales. Il devra démontrer qu'il peut mobiliser une équipe d'experts comprenant au moins deux formateurs en procédures de passation de marchés et/ou en droit administratif et disposer de capacités de travail en arabe et en français.
Le personnel clé que le consultant doit mobiliser, devra justifier des qualifications et expertises suivantes :
a. Expert senior en passation des marchés publics - Chef de mission (une expérience académique constitue un atout mais n’est pas exclusive) :
· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 au minimum (droit, économie, politiques publiques, ingénierie, gestion publique ou domaine connexe) ;
· Avoir réalisé au moins une mission similaire, notamment dans le cadre de la création, réforme ou professionnalisation de dispositifs nationaux ou institutionnels de passation des marchés publics, incluant la mise en place de cadres de formation structurés (création ou montage de filières d’enseignement des marchés publics au sein d’écoles supérieures ou d’universités) ;
· Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans, incluant des missions d’assistance technique pour des administrations publiques, autorités de régulation ou projets financés par des bailleurs de fonds ;
· Une expérience en formation ou en enseignement supérieur, y compris comme professeur, constitue un atout, sans être une exigence exclusive ;
· Avoir une connaissance approfondie du système national de passation de marchés publics ou des systèmes des marchés publics des pays de la sous-région ;
· Avoir une connaissance approfondie des procédures de passation des marchés des bailleurs de fonds internationaux;
b. Expert en marchés publics :
· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 au minimum ;
· Avoir réalisé au moins une mission similaire liée à la réforme, la professionnalisation, la mise en place de dispositifs institutionnels ou de filières de formation structurées en passation des marchés publics (création ou montage de filières d’enseignement des marchés publics au sein d’écoles supérieures ou d’universités) ; 
· Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins cinq (5) ans dans le domaine de la passation des marchés publics et/ou de la formation spécialisée ;
· Avoir une bonne connaissance du système national de passation de marchés publics ou des systèmes des marchés publics des pays de la sous-région ;
· Avoir une bonne connaissance des procédures de passation de marchés publics des bailleurs de fonds internationaux;
· Être capable de travailler aisément en arabe et en français.

c. Expert en formation des formateurs en PM :
· Être titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5 au minimum ;
· Avoir réalisé au moins une mission similaire en matière de formation de formateurs ou de développement de capacités en passation des marchés publics ;
· Avoir une expérience professionnelle d’au moins 10 ans dans le domaine de la formation en passation des marchés publics ;
· Avoir une bonne connaissance du système national de passation de marchés publics ou des systèmes des marchés publics des pays de la sous-région ;
· Avoir une bonne connaissance des procédures de passation de marchés publics des bailleurs de fonds internationaux.

6- Produits attendus
	Titre du rapport
	Nombre
	Calendrier de livraison

	Rapport actualisé du diagnostic, incluant l’analyse du marché du travail, l’évaluation de l’état de préparation à la professionnalisation (y compris, le cas échéant, sur la base du module MAPS- professionnalisation), l’analyse du potentiel institutionnel et la mise à jour de l’étude de faisabilité.; 
	1
	30 jours après le démarrage de la mission

	Rapport des modules de formation révisés et actualisés 
	1
	60 jours après l’approbation du rapport du diagnostic

	Rapport de la formation des formateurs
	1
	Une semaine après la formation

	Phase d’accompagnement

	Rapport de suivi de la mise en œuvre
	2
	15 jours après chaque mission (mission de démarrage et celle à mi-parcours)

	Rapport final
	1
	Après le dernier trimestre


7- Effort et durée de la mission :
L’effort nécessaire pour réaliser la mission est estimé à 8 homme-mois.
La durée totale de la mission est estimée à 18 mois en deux phases. La phase étude et proposition du curriculum de la formation et de la formation des formateurs s’étalera sur une période estimée à 6 mois. La phase suivie de la mise en œuvre de la formation par l’ENAJM, l’ISCAE et la Faculté Juridique et politique de l’Université El ASSRIYA s’étalera sur 12 mois.
8- Mode de sélection du consultant 
La méthode qui sera utilisée pour le recrutement du consultant est la Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC), sur la base d’une liste restreinte internationale, conformément aux Directives de la Banque Islamique de Développement
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